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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II

au code général des impôts

Liste établie à effet du 1er novembre 2021

Services des Impôts des Particuliers

Noms Responsables des services

Mme Béatrice CIOLCZYK Service des Impôts des Particuliers d'Argenteuil

M. Serge ARNAL Service des Impôts des Particuliers de Cergy-Pontoise

M. Thierry SPECQ Service des Impôts des Particuliers d'Ermont

M. Roland FREUND Service des Impôts des Particuliers de Garges-lès-Gonesse Centre

M. Roland FREUND, intérim
Service des Impôts des Particuliers de Garges-lès-Gonesse 
Extérieur

M. Bruno BOCHEL Service des Impôts des Particuliers de Saint-Leu-la Forêt

Services des Impôts des Entreprises

Noms Responsables des services

M. Pascal DELAGOUTTE Service des Impôts des Entreprises d'Argenteuil

Mme Marie TEULIERE Service des Impôts des Entreprises de Cergy-Pontoise

M. Jérôme HELIAS Service des Impôts des Entreprises de Garges

M. Jérôme HELIAS, intérim Service des Impôts des Entreprises de Saint-Leu-la Forêt

M. Jérôme HELIAS, intérim Service des Impôts des Entreprises d’Ermont

Service Départemental de l'Enregistrement

Mme Barbara GUEGAN, intérim Service Départemental de l'Enregistrement (SDE)

Pôles de Contrôle et d’expertise

Noms Responsables des services

M. Jean SYLVA Pôle de Contrôle et d'Expertise d'Argenteuil

Mme Marie-Christine de BOISGAILLARD Pôle de Contrôle et d'Expertise de Cergy-Pontoise

M. Jacques TERRENOIRE Pôle de Contrôle et d'Expertise de Garges-lès-Gonesse

M. Jean-Philippe COULON Pôle de Contrôle et d'Expertise de Saint-Leu-la Forêt
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Brigades 

Noms Responsables des services

Mme Sylvie KOMORSKI 1ère Brigade départementale de vérification 

Mme Nathalie SBRISSA 3ème Brigade départementale de vérification

M. Thierry GIOVANNONI 4ème Brigade départementale de vérification

M. Dominique AN 5ème Brigade départementale de vérification

M. Frédéric COTOT 6ème Brigade départementale de vérification

M. Alexandre GREVET Brigade départementale de contrôle du revenu et du patrimoine

M. Alexandre GREVET Brigade départementale de contrôle sur pièces

Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF)

Noms Responsables des services

Mme Béatrice CARON SDIF Cergy-Pontoise

Services de publicité foncière

Noms Responsables des services

Mme Barbara GUEGAN Service de publicité foncière de Saint-Leu-la-Forêt 2

Pôle de Recouvrement Spécialisé

Mme Véronique FREMAUX Pôle de Recouvrement Spécialisé

Trésoreries

Nom Responsables des services

M. HUBSCHWERLIN Trésorerie de Gonesse

M. Patrick MOLLET Trésorerie de Louvres-Goussainville

M. Benoît DUPONT Trésorerie de Luzarches
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 134 

portant changement de dénomination de l’Etablissement et Service d’Aide par le            
Travail (ESAT) 

 ANAIS Espoir et Vie situé Chaussée Jules César à Pierrelaye (95480), 
géré par la Fondation « ANAIS » 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative et notamment son article R321-1 ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER à compter du 9 août 2021; 
 
le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 
le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 99-373 du 11 mars 1999 du Préfet du Val d’Oise autorisant 
l’association  ANAIS  Espoir et Vie  sise 2 passage des Marais à Alençon (61008), à créer un 
Centre d’Aide par le Travail (CAT) de 50 places pour adultes handicapés situé Chaussée Jules 
César à Pierrelaye (95480) ; 
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VU l’arrêté n° 2004-438 du 3 juin 2004 du Préfet du Val d’Oise autorisant l’association ANAIS 
Espoir et Vie à étendre l’Etablissement ou Service d’Aide par le Travail (ESAT)  anciennement 
nommé CAT, de 50 à 58 places ;  
 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
 

l’extrait du relevé de décision de la Fondation ANAIS du 22 janvier 2020 informant du 
changement de dénomination de l’ESAT ANAIS Espoir et Vie en ANAIS de Pierrelaye ; 
 
l’arrêté n° 200-2020 du 31 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France prenant acte du changement d’adresse et du statut de l’Association ANAIS  en 
Fondation ANAIS  ; 
 

 
CONSIDÉRANT  
 
CONSIDÉRANT           

qu’il importe de régulariser le changement de dénomination de l’ESAT ; 

que cette modification n’engendre aucune modification sur le plan administratif 

notamment s’agissant du siège et des établissements dont la Fondation 

ANAIS  assure la gestion ; 

 
CONSIDÉRANT que cette modification satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

ARTICLE 1er : L’ESAT ANAIS Espoir et Vie sis Chaussée Jules César à Pierrelaye (95480), géré par 

la Fondation ANAIS dont le siège social est situé au 134/140 rue d’Aubervilliers à Paris 

(75019), est renommé ESAT ANAIS de Pierrelaye.  

 
  
ARTICLE 2e : 
 
 
 
ARTICLE 3e :                
 

L’établissement, destiné à prendre en charge des adultes handicapés des deux sexes 
à partir de 18 ans, a une capacité totale de 58 places.  

 

Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D.312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation 

 
 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 001 426 6 
 
Code catégorie : 246 (Etablissement et service d’aide par le travail) 
Code discipline : 908 (Aide par le travail) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle) 

 Code mode de tarification des tarifs : 57 (Tarification globalisée dans le cadre d’un      
CPOM) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 75 006 559 1 
 
Code statut : 63 (Fondation) 
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ARTICLE 5e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 
 
 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

  
 

ARTICLE 7 e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val 
d’Oise. 

 

 

                                                                                                      Fait à Saint-Denis, le 25 octobre 2021 

 

    

 

 

 

  

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 - 135  

portant changement de dénomination de l’Etablissement et Service d’Aide par le                
Travail (ESAT)  Le Gîte sis 27 rue Antoine Balard à Saint Ouen l’Aumône (95310),                             

géré par la Fondation ANAIS 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

  
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative et notamment son article R321-1  ; 
 

VU                    
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021; 
 
le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 
le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 

l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 
la convention signée le 4 janvier 1971 entre le Préfet du Val d’Oise et le Groupement Insertion 
Travail GIT 24 rue Ampère à Pontoise, actant l’agrément à titre provisoire du GIT à gérer le 
Centre d’Aide par le Travail (CAT)  Le Gîte  de 40 places pour adultes handicapés souffrant de 
déficiences intellectuelles ; 
 
l’arrêté n° 2001-1441 du 19 juillet 2001 du Préfet du Val d’Oise autorisant l’association Le Gîte 
à étendre la capacité du CAT Le Gîte, sis 27 rue Antoine Balard - ZI du Vert Galant -  Saint Ouen 
l’Aumône (95310), à 85 places ;  
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VU 
 
 
 

 
 
 
  
l’arrêté n° 2016-83 du 4 avril 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France visant à la cession d’autorisation de l’ESAT (anciennement nommé CAT) Le Gîte  géré 
par l’association APEI Le Gîte au profit de l’association ANAIS, située 32 rue Eiffel - CS 50287à 
Alençon Cedex (61008) ; 
 

VU 
 
 
 
VU   
 
 
 
                      
 
 
 

l’extrait du relevé de décision de la Fondation ANAIS du 22 janvier 2020 informant du 

changement de dénomination de l’ESAT  Le Gite  en ESAT ANAIS de Saint Ouen l’Aumône  ; 

 

l’arrêté n° 200- 2020 du 31 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France prenant acte du changement d’adresse et du statut de l’Association ANAIS  en 

Fondation ANAIS ; 

CONSIDÉRANT 
 
CONSIDÉRANT           

qu’il importe de régulariser le changement de dénomination de l’ESAT ; 

que cette modification satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action social et des familles ; 

CONSIDÉRANT 
 
 

que cette modification n’engendre aucune modification sur le plan administratif 

notamment s’agissant du siège et des établissements dont la 

Fondation  ANAIS  assure la gestion ; 
 

 
ARRÊTE 

 
 

 
ARTICLE 1er : L’ESAT Le Gîte, sis 27 rue Antoine Balard - ZI du Vert Galant à Saint Ouen l’Aumône 

(95310), géré par la Fondation ANAIS dont le siège social est situé au 134/140 rue 

d’Aubervilliers à Paris (75019), est renommé ESAT ANAIS de Saint Ouen l’Aumône.  
  

 
ARTICLE 2e : 
 
 
 
ARTICLE 3e :                
 

L’établissement, destiné à prendre en charge des adultes handicapés à partir de 18 
ans présentant une déficience intellectuelle, a une capacité totale de 85 places.  
 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D.312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation. 
 

  
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 420 3 
 
Code catégorie : 246 (Etablissement et service d’aide par le travail) 
Code discipline : 908 (Aide par le travail) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle) 
Code mode de tarification des tarifs : 57 (Tarification globalisée dans le cadre d’un       

CPOM) 
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N° FINESS du gestionnaire : 75 006 559 1 
 
Code statut : 63 (Fondation) 
 

  
ARTICLE 5e  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes. 
 

  
ARTICLE 6e  : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   
 
 

ARTICLE 7e  : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
du Val d’Oise. 

 

                                                                                                    

                                                                                                     Fait à Saint-Denis, le 25 octobre 2021 

 

    

 

 

 

  

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 137 

portant changement de dénomination de l’Institut Médico-Educatif (IME) La 
Ravinière sise rue du Général de Gaulle à Osny (95520), 

géré par la Fondation ANAIS  
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

  
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative et notamment son article R321-1 ;  
 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021 ; 
 
le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 
le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
VU 

l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2008-1876 du 8 décembre 2008 du préfet du Val d’Oise et du Directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales du Val d’Oise autorisant l’association APEI 
Le Gîte  à gérer et exploiter les 88 places d’hébergement de l’IME La Ravinière, sis 14 rue du 
Général de Gaulle à Osny (95520) ; 

  
VU 
 
 

l’arrêté n° 2016-83 du 4 avril 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France visant à la cession d’autorisation de l’IME La Ravinière de 88 places géré par 
l’association APEI Le Gîte au profit de l’association ANAIS, sise 32 rue Eiffel à Alençon 
cedex (61008) ; 
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VU 
 
 
VU 

l’extrait du relevé de décision de la Fondation ANAIS du 22 janvier 2020 informant du 
changement de dénomination de l’IME la Ravinière en IME ANAIS d’Osny ; 
 
l’arrêté n° 200-2020 du 31 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France prenant acte du changement d’adresse et du statut de l’association ANAIS en 
Fondation ANAIS ; 
 
 
 

CONSIDÉRANT  
 
CONSIDÉRANT           

qu’il importe de régulariser le changement de dénomination de l’IME ; 

que cette modification satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action social et des familles ; 

CONSIDÉRANT que cette modification n’engendre aucune modification sur le plan administratif 

notamment s’agissant du siège et des établissements dont la Fondation 

ANAIS  assure la gestion ; 
 

 
 
 

                             ARRÊTE 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1er : L’IME La Ravinière sis 14 rue du Général de Gaulle à Osny (95520), géré par la Fondation 

ANAIS dont le siège social est situé au 134/140 rue d’Aubervilliers à Paris (75019), est 

renommé IME ANAIS d’Osny.  

 

a   

   
ARTICLE 2e : 
 
 
 
 

L’établissement, destiné à prendre en charge des enfants et adolescents présentant des 
déficiences intellectuelles et du polyhandicap, a une capacité de 88 places réparties de la 
manière suivante : 

-  30 places d’internat 

-  58 places de semi-internat. 
 
 

 

ARTICLE 3e : 
 

Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D.312-0-3 du code de l’action 
sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 
présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 
 

 

   
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 306 8 
 
Code catégorie : 183 (Institut médico-éducatif) 
Code discipline : 844 (Tous projet éducatifs thérapeutiques et pédagogiques) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat  
                                                               21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle) 
                          500 (Polyhandicap) 
Code mode de tarification des tarifs : 57 (Tarification globalisée dans le cadre d’un      

CPOM) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 006 559 1 
 
Code statut : 63 (Fondation) 
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ARTICLE 5 e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 
autorités compétentes. 
 

 

   
ARTICLE 6 e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à 
compter de sa publication. 

 

 
 

  

ARTICLE 7 e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

 

 

 

                                                                                                     Fait à Saint-Denis, le 25 octobre 2021 

 

    

 

 

 

  

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 138 
 
 

portant changement de dénomination et requalification de places de la Maison 
d’Accueil Spécialisée (MAS) Les Hauts de la Jocassie sise 25 rue des 

Valanchards à Jouy-le-Moutier  (95280), 
gérée par  la Fondation ANAIS  

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 

et suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU  le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                       

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU        l’arrêté n° 2013-37 du 5 mars 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France autorisant l’association APEI Le Gîte à gérer et exploiter les 48 places d’hébergement 
de la MAS Le Gîte Fleuri, sise 25 rue des Valanchards à Jouy-le-Moutier (95280) ; 

 
VU       l’arrêté n° 2015-267 du 2 septembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France visant au changement de dénomination de la MAS Le Gîte Fleuri en MAS Les 
Hauts de la Jocassie ; 
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VU l’arrêté n° 2016-83 du 4 avril 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                              

Ile-de-France visant à la cession d’autorisation de la MAS Les Hauts de la Jocassie de 48 places 

(42 places d’hébergement permanent et 6 places d’hébergement temporaire) gérée par 

l’association APEI Le Gîte au profit de l’association ANAIS, située 32 rue Eiffel- CS 50287 à 

Alençon Cedex (61008) ; 

 

VU l’extrait du relevé de décision du Directoire en date du 22 janvier 2020 de la Fondation 

ANAIS présentant le changement de dénomination de la MAS Les Hauts de la Jocassie en MAS 

ANAIS de Jouy-le-Moutier ; 

 

VU le courrier en date du 18 novembre 2020 de la Fondation ANAIS visant à modifier l’agrément 

de la MAS dans le cadre du CPOM 2020-2024 ; 

 

VU l’arrêté n° 200-2020 du 31 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France prenant acte du changement d’adresse et du statut de l’association ANAIS en 

Fondation ANAIS ; 

 

 

CONSIDÉRANT qu’il importe de régulariser le changement de nom de la MAS ; 

 

CONSIDÉRANT que cette modification n’engendre aucune modification sur le plan                                              

                      administratif notamment s’agissant du siège et des établissements dont la                                                         

                      Fondation ANAIS assure la gestion ; 

 

CONSIDÉRANT que cette modification satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

ARTICLE 1er :      La MAS Les Hauts de la Jocassie, sis 25 rue des Valanchards à Jouy-le-Moutier (95280), 

gérée par la Fondation ANAIS, est renommée MAS ANAIS de Jouy-le-Moutier. 

 

L’autorisation visant à requalifier 4 places d’hébergement temporaire en 4 places 

d’accueil de jour séquentiel de la MAS ANAIS de Jouy-le-Moutier sis 25 rue des 

Valanchards à Jouy-le-Moutier (95280), est accordée à la Fondation ANAIS dont le siège 

social est 134/140 rue d’Aubervilliers à Paris (75019).  

 

 

ARTICLE 2e :        La capacité totale de la MAS ANAIS de Jouy le Moutier est de 48 places, destinées à 

des adultes polyhandicapés présentant une déficience intellectuelle et réparties de la 

manière suivante : 

- 42 places d’hébergement permanent 

- 2 places d’hébergement temporaire   

- 4 places d’accueil de jour séquentiel. 

 

 
ARTICLE 3e :     Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D.312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation. 
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  ARTICLE 4e :      Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 000 982 9 

  

Code catégorie : 255 (Maison d’accueil spécialisée) 

Code discipline : 966 (Accueil et accompagnement médicalisé) 

Code fonctionnement (type d’activité) : 11 - 40 - 21 (Hébergement complet internat -                           

Accueil temporaire avec hébergement - Accueil de jour) 

Code clientèle : 500 (Polyhandicap) 

Code mode de tarification des tarifs : 57 (Tarification globalisée dans le cadre d’un 

CPOM) 

 

N° FINESS du gestionnaire : 75 006 559 1 

 

Code statut : 63 (Fondation) 

               

 

 ARTICLE 5e :    Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 

 

         ARTICLE 6e :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 

à compter de sa publication.   

 

 

         ARTICLE 7e :     La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val 

d’Oise. 

 

 

            Fait à Saint-Denis, le 25 octobre 2021 

 

 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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